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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 

04-2021-07-16-00001 
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fixant la composition du comité départemental 

d'expertise des calamités agricoles. 
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Il! AI 
PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Economie Agricole 

Digne-les-Bains, le 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2 0 21 - 4 3 0 O-1 

fixant la composition du comité départemental d'expertise des calamités agricoles 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu les articles L361-1 à 8 du code rural et de la pêche maritime organisant un régime de garantie 
contre les calamités agricoles ; 

Vu les articles D361-1 à 14 du code rural et de la pêche maritime, et notamment l'article D361-13 ; 

Vu le décret 90-187 du 28 février 1990 modifié relatif à la représentation des organisations 
syndicales d'exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-177-002 du 26 juin 2019 fixant la composition du comité 
départemental d'expertise ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020-182-004 du 30 juin 2020; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 

Vu le décret n° 2004-374 modifi&du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret de M. le Président de la République en date du 29 juillet 2020 nommant Mme Violaine 
DEMARET Préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu le courrier du syndicat Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles des 
Alpes de Haute-Provence du 1er juillet 2021 portant désignation de ses représentants titulaires et 
suppléants pour siéger au Comité départemental d'expertise Calamités agricoles ; 

Considérant les propositions des organisations intéressées ; 

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE : 

1 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-07-16-00001 - Arrêté préfectoral 2021-197-001 du 16 juillet 2021 fixant la 
composition du comité départemental d'expertise des calamités agricoles. 4 



Article 1 : 

Le comité départemental d'expertise est présidé par la préfète ou son représentant. 

Ce comité comprend les membres suivants : 

- La directrice départementale des finances publiques ou son représentant, 

- La directrice départementale des territoires ou son représentant, 

- Le président de la chambre départementale d'agriculture ou son représentant : 
Titulaire  : M. Thierry GAUDIN - Les Burlons - 04200 Sigoyer 
Suppléant  : M. Jean-Paul COMTE - Les Grillons - 04510 Mallemoisson 

- Un représentant des établissements habilités à distribuer des prêts bonifiés pour les calamités 
agricoles : 

Titulaire  : Mme Françoise MEYER - Caisse Régionale de Crédit Agricole Provence Côte 
d'Azur - 422 Avenue Maréchal Juin - BP 123 04101 Manosque 
Suppléant  : M. Laurent ROCHEFORT - Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes - Agence 
Agriculture Alpes Sud - 70 Lotissement Saint Abdon - 05130 Tallard 

- Un représentant de la Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles des Alpes- 
de-Haute-Provence : 

Titulaire  : M. Laurent DEPIEDS - Chemin des Eyssouvets - 04300 Mane 
Suppléant  : M. Cédric MASSOT - Le Clot - 04250 La Motte du Caire 

- Un représentant des Jeunes Agriculteurs des Alpes-de-Haute-Provence : 
Titulaire : M. Olivier GOSSA - 04210 Valensole 
Suppléant  : M. David AILHAUD - Le Pré Clos - 05110 Curbans 

- Un représentant de la Confédération Paysanne des Alpes-de-Haute-Provence : 
Titulaire : Mme Christiane COLACHE - Bel Air - 04190 Les Mées 
Suppléant  : M. Jean-Luc PAYAN - Chemin de la Buissière - 04110 Reillanne 

- Un représentant de la fédération française des sociétés d'assurance : 
Titulaire  : M. Alain BOYER - 217 Impasse Terradour - 84310 Pernes les Fontaines 

- Un représentant de la caisse régionale de réassurance mutuelle agricole Alpes-Méditerranée : 
Titulaire  : M. Christian MAGNAN - Chemin du Soleilhet - 04200 Sisteron 
Suppléant  : M. Michel GASSIER -12 Impasse de la cour - 83560 Vinon/Verdon 

Article 2 : 

Pourra être appelée à participer aux travaux de la commission avec voix délibérative, toute 
personne particulièrement qualifiée pour l'étude des questions relevant des attributions de cette 
commission. 

Article 3 : 

Les membres du présent arrêté sont nommés pour une durée de 3 ans. 
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Article 4 : 

Le secrétariat est assuré par la direction départementale des territoires. 

Article 5 : 

L'arrêté préfectoral n° 2020-182-004 du 30 juin 2020 est abrogé. 

Article 6 : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et Madame la 
Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture. 

DElvi.AFEI 
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PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Frai-entité 

PRÉFECTURE 
Direction des services du 

Cabinet 

Digne les Bains, le 16 MIL 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021- )11- 00 2_, 

portant autorisation de surveillance 
de la voie publique 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination 
de Mme Violaine DEMARET, préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2020-363-001 du 28 décembre 2020, portant délégation de signature 
à Monsieur Franck LACOSTE, directeur des services du cabinet de la préfète des Alpes-de-
Haute-Provence ; 

Vu l'agrément n° AGD-084-2026-06-10-20210776879 délivré à Mme Coralie BONNET par le 
Conseil National des Activités Privées de Sécurité en date du 10 JUIN 2021; 

Vu la décision n° AUT-084-2120-06-10-20210783841 du 10 JUIN 2021 prise par la 
commission locale d'agrément et de contrôle sud du Conseil National des Activités Privées 
de Sécurité, portant autorisation d'exercer à la société de sécurité privée « Agence de 
sécurité Sorguaise » représentée par Mme Coralie BONNET ; 

Vu la demande présentée le 5 juillet 2021 par la société susvisée ; 

Vu le devis n° D-21070016 du 5 juillet 2021 accepté par M. Jean-Frédéric GONTHIER, 
Directeur de l'office du tourisme Durance Luberon Verdon Agglomération (DLVA); 

Considérant la nécessité de sécuriser le site la placette Pauline à Gréoux-les-Bains ; 

Sur proposition du Directeur des services du cabinet. 

PRÉFÈTE 
DES ALPES-
DE-HAUTE-
PROVENCE 

Arme 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
	 Affaire suivie par : Sandra CORTINI 

8, Rue du Docteur ROMIEU 
	

Tél : 04 92 36 73 71 
04016 DIGNE-LES-BAINS CEDEX 

	
Mel : sandra.cortini@alpes-de-haute-provence.gouv.fr  

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport— Informations au 3400 (coût d'un appel local) 
Accès aux points d'accueil numérique du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 

httd:I/www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  — Twitter V @prefet04 — Facebook0  @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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ARRÊTE : 

Article 1:  la société dénommée « Agence de sécurité Sorguaise » sise à Sorgues (84), 
représentée par Mme Coralie BONNET, est autorisée à exercer des missions de surveillance 
sur la voie publique, pour le compte de l'office du tourisme DLVA conformément aux 
pièces jointes au dossier de demande. 
La surveillance sera effectuée sur la Placette Pauline 04800 Gréoux-les-Bains comme suit : 

Prestations durée et horaire : 3 agents de prévention et de sécurité privée 

JUILLET 
	

AOÛT 

               

le 3 août de 18h30 à 21h00 

le 8 août de 16h30 à 19h00  

le 10 août de 18h30 à 21h00 

   

le 18 juillet 2021 de 16h30 à 19h00, 

le 20 juillet 2021 de 18h30 à 21h00, 

le 23 juillet 2021 de 20h30 à 23h00, 

         

         

      

le 17 août de 18h30 à 21h00 

   

                            

le 27 juillet 2021 de 18h30 à 21h00, 

      

le 24 août de 18h30 à 21h00 

   

le 31 juillet 2021 de 20h30 à 23h00, 

      

le 31 août de 18h30 à 21h00 

   

Article 2:  cette surveillance sera effectuée par des agents privés de sécurité de la liste 
suivante : : 

- Mme Mouna EL BADIOUI, numéro de carte professionnelle CAR-004-2025-06-18-
20200724791 valable jusqu'au 18 juin 2025 ; 
M. Stève REMAZEILLES numéro de carte professionnelle CAR-084-2026-01-12-
20210482055 valable jusqu'au 12 janvier 2026 ; 

- M. Mourad BRAHMI numéro de carte professionnelle CAR 013-2025-06-25-
20200379194 jusqu'au 25 juin 2025. 

Article 3:  le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois ; 
- d'un recours gracieux motivé auprès de mes services (Bureau du cabinet); 
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques - sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative (11, rue des Saussaies 75800 Paris Cedex 08) ; 
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille (22-24, 
avenue de Breteuil 13281 Marseille Cedex 6); 
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas 
l'exécution de la décision administrative contestée. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4:  le Directeur des services du cabinet, le maire de Gréoux-les-Bains, le directeur 
départemental de la sécurité publique, le Directeur de l'office du tourisme DLVA et Mme 
Coralie BONNET, gérante de la société « Agence de sécurité Sorguaise » sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté. L'arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour la Préfète et par délégation 
Le Directe 	 inet 

Franck LACCSTE 
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